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Plusieurs mesures de la nouvelle loi de finances 
que nous détaillons dans ce numéro apportent 

des réponses intéressantes, notamment pour 
favoriser la transmission des exploitations ou 

permettre aux exploitants individuels d’opter à l’IS. Mais face à la 
situation actuelle, il manquera encore des outils !

En effet, la forte volatilité des prix de vente des productions 
agricoles depuis la dernière moisson, encore renforcée par la 
guerre en Ukraine, fait évoluer à la hausse les montants de chiffre 
d’affaires de la plupart des exploitations. A l’opposé, l’envolée du 
prix des matières premières (fertilisants azotés, aliments, énergie…) 
va également avoir des effets directs sur les prochains résultats qui 
vont s’en trouver d’autant impactés.

Le monde agricole risque ainsi de connaitre prochainement le 
«syndrome» de l’île de Ré. Chacun a en mémoire les cas aberrants 
de l’île de Ré, où les prix de l’immobilier et des terres ont atteint 
des niveaux faramineux dans les années 2005. Ainsi, de petits 
propriétaires agriculteurs, retraités ou non, se sont vu réclamer 

Solidarité sur la Fortune), dont ils ne pouvaient s’acquitter qu’en 
vendant leur patrimoine pour y faire face. De cette situation est né 
le «bouclier fiscal».

C’est donc ce syndrome qui risque de toucher de plein fouet notre 
profession, dès cette année. Suite à la forte augmentation des 
chiffres d’affaires, une partie du monde agricole va fiscalement 
être pénalisé par le biais de la taxation aux plus-values, des 
changements de régimes fiscaux (micro BA au réel simplifié, 
réel normal)…, sans pour autant voir s’envoler le résultat. Seule la 
majoration des seuils d’exonération des plus-values dans le cadre de 
la transmission d’entreprise, ou d’une branche complète d’activité 
(passage de 500 000 € à 1 000 000 € pour une exonération totale), 
va dans ce sens dans cette nouvelle loi de finances.

En attendant que l’Etat prenne des décisions pour y faire face, 
n’hésitez pas à vous rapprocher rapidement des collaborateurs de 

eux les mesures à mettre en place.

Bonne lecture à tous.
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